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numéro d'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés. 

Article 4 — Siège social  

Le siège social est fixé à PARIS (75116), 32 Avenue Kléber. 

Il pourra être transféré en tout autre endroit par simple décision du Président de la Société. Ce dernier 
est autorisé à modifier immédiatement les statuts en conséquence. 

Article 5 — Durée 

La durée de la Société initialement fixée à cinquante (50) années, soit jusqu'au 31 mars 2015, a été 
prorogée de quatre-vingt-sept (87) ans le 23 juin 2003 afin qu'elle expire le 31 mars 2102, sauf les cas 
de dissolution anticipée ou de prorogation prévus aux présents statuts. 

Article 6 Apports 

Par décision de l'associé unique en date du 28 février 2013, le capital social a été augmenté d'un montant 
nominal de 10.399.989,36 euros par l'émission de 682,414 actions ordinaires et a ainsi été porté de deux 
millions soixante-quinze mille (2.075.000) euros à douze millions quatre cent soixante-quatorze mille neuf 
cent quatre-vingt-neuf euros et trente-six centimes d'euros (12.474.989,36 €). 

Suivant décisions de l'Associé unique du 31 mars 2018, il a été décidé : 

de réduire le capital d'un montant de 6 474 989,36 euros, par imputation des pertes antérieures 
et par voie de réduction de la valeur nominale des actions, celle-ci étant ramenée de 15,24 euros 
(arrondi) à 7,33 euros (arrondi) ; ledit capital social étant ainsi ramené de 12 4747 989,36 euros 
à 6 000 000 d'euros ; 
puis d'augmenter le capital d'une somme en numéraire de 2 000 000 d'euros, par la création et 
l'émission au pair de 272 851 actions ordinaires nouvelles, souscrites par l'Associé Unique par 
voie de compensation de créances. 

Article 7 Capital 

Le capital social de la Société est fixé à la somme de HUIT MILLIONS D'EUROS (8 000 000 €). 

Il est divisé en UN MILLION QUATRE-VINGT-ONZE MILLE TROIS CENT QUARANTE-CINQ 
(1 091 345) actions de 7,33 euros (arrondi) chacune, de même catégorie, intégralement souscrites et 
libérées, attribuées à la société ARMORIC HOLDING, Associé Unique. 

Article 8 — Modification du capital social 

Le capital social peut être augmenté soit par émission d'actions nouvelles, soit par majoration du 
montant nominal des actions existantes. 
Les actions nouvelles sont libérables soit en numéraire, soit par apport en nature, soit par compensation 
avec des créances liquides et exigibles, soit par incorporation au capital de bénéfices, réserves ou 
primes d'émission, soit par conversion d'obligation. 
Les actions nouvelles sont émises, soit à leur montant nominal, soit à ce montant majoré d'une prime 
d' émission. 
L'associé unique ou les associés délibérant collectivement fixent le mode et les conditions de libération 
des actions nouvelles et peuvent déléguer au Président les pouvoirs utiles à la réalisation de l'opération. 
Toutefois, l'associé unique ou les associés délibérant collectivement peuvent déléguer au Président les 
pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser une augmentation du capital en une ou plusieurs fois, d'en fixer 
les modalités, d'en constater la réalisation et de procéder à la 























Article 31 – Dissolution anticipé 

1. La dissolution anticipée de la Société peut être décidée à tout moment par décision collective 

des associés statuant à la majorité prévue à l’article 22. 

2. Si l’un quelconque des associés fait l’objet d’une procédure de cessation de paiements, de 

redressement ou de liquidation judiciaire, les autres associés, statuant à l’unanimité, pourront 

décider de la dissolution de la Société. 

3. La dissolution de la Société pourra également être prononcée par décision de justice à la 

demande de tout intéressé si les capitaux propres de la Société deviennent inférieurs à la 

moitié du capital social et ne sont pas reconstitués dans les délais légaux. 

4. La dissolution met fin aux fonctions du Président ; le ou les commissaire(s) aux comptes 

conserve(nt) son (leur) mandat. 

Article 32 – Liquidation 

Hormis les cas de fusion, de scission ou de réunion de toutes les actions en une seule main et sauf si 

l’Associé unique est une personne physique, la dissolution de la Société entraine sa liquidation. La 

décision collective des associés règle le mode de liquidation, nomme le liquidateur et fixe ses pouvoirs. 

Les associés sont consultés en fin de liquidation pour statuer sur le compte définitif de liquidation, sur 

le quitus de la gestion du liquidateur et la décharge de son mandat et pour constater la clôture de la 

liquidation. La décision des associés est prise à la majorité des voix des associés. 
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